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h~'JGRSS :REALISES PAR LES TERRITOIRES NON AUTONOMES, EN APPLICATION DES 
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;!?i:rm~~ie, Chili, C:uba, E.f(ypte z Equateur, _E.~_"ic;yje. Guatemala,~ 
Liber:.a~alvador et Yougoslavie : projet de rcooJ.ution :revise 

RECTIFICATIF 

1) Au quatrième paragraphe du dispositif, deuxième ligne, supprimer le mot 

Hrégulièrement". 

2) Au cinq~ième paragraphe du dispositif : 

a) deuxième ligne, après le mot 11 communiquent", ajouter "régulièJ·emcnt"; 

b) quatrième liene, au lieu de 11 qui mette" , lire "mettant". 
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